
Délibération n°M2019-219

Séance ordinaire du jeudi 18 avril 2019

L’an  deux  mille-dix-neuf  et  le  dix  huit  avril,  les  membres  du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Prévention  et  valorisation  des
déchets,  propreté  de  l'espace
public

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,
Jean-François  AUDRIN,  Geniès  BALAZUN,  Guy  BARRAL,
Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Pierre  BONNAL,
Sabria  BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,
Renaud CALVAT, Michelle CASSAR, Gérard CASTRE, Chantal
CLARAC,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Jean-Luc
COUSQUER,  Perla  DANAN,  Titina  DASYLVA,  Véronique
DEMON,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,
Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL
KANDOUSSI,  Mylène  FOURCADE,  Jean-Noël  FOURCADE,
Michel  FRAYSSE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle
GIANIEL,  Isabelle  GUIRAUD,  Clare  HART,  Régine  ILLAIRE,
Claire  JABADO,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Sonia
KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LÉVY-
RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Mustapha
MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle
MARSALA,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,
Béatrice  MICHEL,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,
Marie-Christine  PANOS,  Eric  PASTOR,  Yvon  PELLET,
Véronique  PEREZ,  Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND,  Jean-
Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-Hélène
SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Jean-Luc  SAVY,  Noël
SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,  Bernard
TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE,  Rabii  YOUSSOUS.
Paloma PERVENT, suppléante de Roger CAIZERGUES .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Rosy BUONO, Catherine DARDE, Henri de VERBIZIER, Aline
DESTAILLATS,  Carole  DONADA,  Pierre  DUDIEUZERE,  Julie
FRÊCHE,  Jean-Pierre  GRAND,  Hervé  MARTIN,  Arnaud
MOYNIER, Caroline NAVARRE, Gilbert PASTOR, Eric PENSO,
Eric PETIT, René REVOL.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Audrey  LLEDO,  Brigitte  ROUSSEL-
GALIANA
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Prévention  et  valorisation  des  déchets,  propreté  de  l'espace  public  -  Projet
d'extension des consignes de tri des emballages - Dossier en réponse à la 2ème
phase de l'appel à candidatures lancé par CITEO pour l'extension des consignes
de tri - Approbation

Madame Valérie BARTHAS-ORSAL, Vice-Présidente, rapporte :

La loi de transition énergétique d’août 2015 a fixé des objectifs ambitieux en matière de recyclage matière,
en imposant notamment une généralisation de l’extension des consignes de tri des emballages ménagers à
l’ensemble des emballages plastiques à l’horizon 2022. 

Montpellier Méditerranée Métropole s’est engagée résolument dans l’amélioration des performances de tri,
en particulier des emballages ménagers en procédant à la modernisation et à l’agrandissement de son centre
de tri Demeter, devenus nécessaires du fait de l’obsolescence de la chaîne de tri conçue au début des années
90 et de la croissance démographique soutenue sur son territoire. Les travaux, qui ont démarré en janvier
2019 et s’achèveront en fin d’année, permettront de porter la capacité du centre de tri de 20 000 à 35 000
tonnes par an de déchets entrants et de trier tous les emballages plastiques.

Cette opération d’extension et de modernisation du centre de tri s’élève à 16 156 000 € TTC. Elle a déjà
obtenu le soutien financier de l’ADEME à hauteur de 1 328 000 € et un dossier a été déposé en février 2019
dans le cadre de la réponse à un appel à projets lancé par l’éco-organisme CITEO, pour l’adaptation des
centres de tri à l’extension des consignes de tri (pour un montant de soutien financier attendu de 900 000 €).

Simultanément,  entre  septembre  2019  et  début  2020,  les  habitants  de  la  Métropole  se  verront
progressivement proposer une simplification de leur geste de tri : seront désormais à déposer dans les bacs
ou sacs  jaunes,  en plus des papiers  et  des emballages  ménagers  déjà  autorisés (cartons,  briques,  métal,
aluminium,  bouteilles  et  flacons  en  plastique),  tous  les  autres  emballages  plastiques,  vidés,  non  lavés
(barquettes, pots, blisters, films, …). Ces apports complémentaires dans le bac de tri sont estimés entre 3 et
4 kg de résines plastiques supplémentaires triés par habitant et par an.

La mise en œuvre de l’extension des consignes de tri sur le territoire de la Métropole a été détaillée dans un
dossier remis également le 26 février 2019 à CITEO dans le cadre d’un appel à candidatures spécifique,
permettant ainsi  de mettre en cohérence le  processus global de mobilisation auprès des habitants de ce
nouveau gisement de plastiques valorisables d’une part et de réalisation des travaux d’adaptation du centre
de tri Demeter d’autre part. Si ces dossiers sont retenus par CITEO, ils vaudront accord pour le soutien à
l’investissement de 900 000 € sur le centre de tri, mais aussi la bonification du soutien à la tonne triée de
l’ensemble des emballages plastiques, ce dernier passant de 600 à 660 € conformément au nouveau barème F
signé le 26 avril 2018 entre la Métropole et CITEO.

Le dossier de mise en œuvre de l’extension des consignes de tri comprend :
- un état des lieux du tri des déchets recyclables secs en bacs ou sacs jaunes ;
-  une stratégie pour l’amélioration des moyens de pré-collecte,  afin de permettre au plus grand nombre
d’accéder dans les meilleures conditions possibles au geste de tri dans un contexte de simplification des
consignes ;
- un plan de communication et de sensibilisation permettant de mobiliser les habitants déjà trieurs vers le
nouveau geste, mais aussi d’engager de nouveaux habitants au geste de tri du fait de la simplification du
message (« tous les emballages se trient »).

L’état des lieux doit être complété au printemps et pendant l’été 2019, par des enquêtes dans les locaux à
conteneurs  qui  seront  diligentées  dans  les  résidences  collectives  anciennes,  afin  de  définir  les  besoins
éventuels en bacs de tri supplémentaires, qui viendront, dans certains cas, en substitution de bacs d’ordures
ménagères. 
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Sur certains secteurs, en particulier les Quartiers Prioritaires de la Ville, qui connaissent un fort déficit en
volume de tri, des solutions de collecte en points d’apports volontaires seront étudiées. Ces investissements
complémentaires sont en partie budgétés en 2019 et devront faire l’objet d’inscriptions complémentaires au
budget 2020. Ils conduiront la Métropole à déposer un projet au titre du levier d’amélioration de la desserte
en tri sur les zones mal équipées lors d’un prochain appel à projets CITEO, afin de solliciter un soutien
financier pouvant aller jusqu’à 50% des dépenses supplémentaires engagées.

Le plan de communication et de sensibilisation actionnera tous les relais internes (réseaux des communicants
des  communes,  guichets uniques,  personnels  des  services)  et  certains  relais  externes (bailleurs,  syndics,
associations de quartier, scolaires). Les supports de communication seront mis à jour, les habitants des zones
de logements individuels recevront de nouveaux autocollants par courrier avec un mémotri, les bailleurs et
syndics se verront  proposés un « kit  résidence » comprenant des panneaux pour les locaux, affiches et
nouveaux autocollants.

La mise en œuvre de l’extension des consignes se fera en 2 phases consécutives. 

Une première phase débutera en septembre 2019 concernant 17 communes de la Métropole, dont la Ville de
Montpellier  et  représentant  73%  de  la  population.  Cette  première  phase  correspond  aux  capacités  du
nouveau centre de tri rénové Delta Recyclage de Lansargues que la société PAPREC s’engage à mettre à
disposition de la Métropole pendant la phase de fermeture pour travaux de Demeter. Respectant le cahier des
charges de CITEO pour l’extension des consignes de tri, Delta Recyclage permettra ainsi de réduire l’impact
du transport des flux détournés pendant les travaux de Demeter et simultanément de démarrer l’extension
des consignes de tri sur une partie du territoire de la Métropole afin de disposer d’un gisement conforme
pour la vérification des performances du nouveau centre de tri.

Une phase complémentaire interviendra à partir de janvier 2020 sur les 14 communes restantes.

Enfin, il sera procédé à des campagnes régulières (environ tous les 6 mois) de rappel à destination du grand
public de l’extension des consignes de tri, s’appuyant notamment sur une évaluation rigoureuse des résultats,
de la diffusion des supports de communication, des quantités collectées, de la conformité des dépôts, de
l’évolution des moyens de pré-collecte, etc…

En conséquence, il est demandé au Conseil de bien vouloir :
- autoriser la mise en œuvre du projet d’extension des consignes de tri des emballages tel que décrit dans le
dossier de candidature transmis le 26 février 2019 à CITEO ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer. 
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 89 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 29/04/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 30 avril 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190418-82425-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 29/04/19

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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